
Rangée d'arbre fruitier
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Emprise de l'opération env 15 579m²

Voirie

Matériau de voirie différencié

Aire de présentation des conteneurs des ordures ménagères
(OM)

Espaces verts

Fossé existant

Chemin carrossable existant

Stationnement visiteur

Accès à l'îlot B en matériau semi-pérméable

Accès et aire de stationnement de principe(emplacement non
imposé) pour deux véhicules (6m de largeur par 5m de
profondeur minimum). Si l'accès est modifié, la règle
d'implantation par rapport aux voies et emprises publiques
restera inchangée et sera : "Les constructions principales
devront s'implanter à l'alignement ou respecter un recul minimal
de 3 m".

Chemin naturel piéton

Espace de gestion des eaux pluviales (Bassin de rétention)

Zone humide (ZH)

Arbre conservé

Arbre à planter (position de principe non imposée)

Zone constructible pour la construction
principale y compris les annexes

Zone non aedificandi stricte sans constructions
principales ni annexes, seules les clôtures sont
autorisées. Zone non aedificandi :
- de 2m de large au Sud des lots 12, 13, 14 pour
y aménager un merlon (env 0.2m de haut x 0.5m
de large)
- de 3m de large à l'Est des lots 14 à 24 pour y
aménager un fossé de minimum 0.5m de large +
un merlon d'env. 0.2m de haut
- de 2m de large au Nord de l'îlot A pour y
aménager une cunette de dissipation vers la ZH
- de 3m en fond des lots 1 et 2 pour y aménager
un merlon (env 0.2m de haut x 0.5m de large)

Par rapport aux voies et emprises publiques :
Implantation de la façade à l'alignement ou avec
un recul minimal de 3m

Par rapport aux limites séparatives :
Implantation à 0 m ou en recul de la demi-
hauteur avec un minimum de 3 m
Lorsqu'elles ne jouxtent pas la limite séparative,
le retrait de la construction est au moins égal à
la moitié de la hauteur du bâtiment mesurée à
l'égout de toiture ou au sommet de l'acrotère
sans être inférieure à 3 mètres.

Obligation de rétention des eaux pluviales à la
parcelle

Interdiction de sortie sur la rue du Rocher

TN Z : Terrain naturel accès au lot

ZP Z : Projet d'accès au lot

0.00

0.00

Les surfaces des lots seront définitives qu'après le bornage
des lots par le géomètre
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Maitre d'ouvrage :
PERMIS D'AMENAGER
Le Rocher d'Arthus - CHAUMES EN RETZ

BÂTI AMÉNAGEMENT
32, boulevard Vincent Gâche

44 200 NANTES
TEL : 02.40.37.61.00

AGENCE CITTÉ CLAES
Architecture-Urbanisme-Paysage

6, rue Gustave Eiffel.case4005
44 806 Saint Herblain cedex

TEL : 02.51.78.67.970

AGE
Géomètres experts

420, route de la Janvrie BP1412
44 214 Pornic

TEL : 02.40.82.01.44

QUARTA
Géomètres experts
9, rue Marià Telkes

44 119 Treillères
TEL : 02.40.76.04.52

ACCETE
Conseil transition écologique
16, rue Jacques Chambon
44 200 NANTES
Tél : 06.23.85.09.60
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